






 

CESSION D’UN TERRAIN NON BÂTI CADASTRÉ SECTION AI N° 1894  
SIS 2, BOULEVARD DE STRASBOURG AUX ÉPOUX MACÉ 

 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession d’un 
terrain non bâti cadastré section AI n° 1894 sis 2, Boulevard de Strasbourg, aux époux Danielle et 
Gérard MACÉ. 
 
Madame Danielle et monsieur Gérard MACÉ sont propriétaires des parcelles cadastrées section AI 
n° 491 et 701 sises 2, boulevard de Strasbourg. Suite à un accord de la collectivité formalisé à la fin 
des années 1990, ils occupent une parcelle communale jouxtant leur propriété récemment cadastrée 
section AI n° 1894.  
 
Le 3 novembre 2022, monsieur et madame MACÉ ont sollicité la Ville afin d’exécuter une 
délibération municipale de 1998 les concernant et portant sur un principe d’échange foncier dans le 
cadre de travaux d’aménagements des grands boulevards (Verdun, Strasbourg et Brest). 
 
Cependant en 1999, la parcelle propriété des époux MACÉ a été expropriée pour permettre à la ville 
de réaliser les travaux d’aménagement et le montant des indemnités versées en 2001 à la famille a 
rendu caduque la délibération de 1998. 
 
Aujourd’hui, il n’est plus envisageable de céder la parcelle communale empiétée au prix de l’avis du 
Domaine de 1998, objet de l’accord précédent. 
 
Il a donc été proposé aux époux MACÉ de leur vendre cette emprise foncière au prix proposé par le 
service du domaine soit 105 000 € HT/HC, auquel s’ajoute les frais de notaire estimés à 9 800 €. Un 
courrier d’offre en ce sens a été adressé au couple le 30 juillet 2025 auquel ils ont répondu 
favorablement et sans réserve le 28 août 2025.  
 
Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’abroger la délibération n° 98/079 du 28 mai 1998 relative à l’échange foncier à réaliser au 
droit du boulevard de Strasbourg entre la ville du Port et les époux MACÉ ; 
 

- d’approuver aujourd’hui la cession en l’état du terrain non bâti cadastré section AI n° 1894, 
d’une superficie de 296 m², au prix de cent cinq mille euros hors taxe (105 000 € HT/HC), au 
profit des époux MACÉ ; 
 

- de fixer au 30 novembre 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 
authentique ;  
 

- de dire que les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par l’acquéreur, 
en sus du prix de la vente ;  
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
 
 
Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan de division  
- Avis du Domaine du 24 septembre 2024 
- Courriers échangés 

  



 

ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 

 

    

 



 

 



 

 



 

 
  



 

 



 

ANNEXE 3 : COURRIERS ECHANGES 

 

 
  



 

 


